
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 26 janvier 2024 pris en application du décret no 2024-44 du 26 janvier 2024 portant 
création du régime indemnitaire de la voie d’eau alloué aux personnels d’exploitation de Voies 
navigables de France et à l’emploi de chef d’équipe d’exploitation divisionnaire de Voies 
navigables de France 

NOR : TREK2331621A 

Le Premier ministre, le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le 
ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Vu le décret no 2024-44 du 26 janvier 2024 portant création du régime indemnitaire de la voie d’eau alloué aux 
personnels d’exploitation de Voies navigables de France et à l’emploi de chef d’équipe d’exploitation divisionnaire 
de Voies navigables de France, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Les montants minimal et maximal de l’indemnité d’exploitation et d’entretien prévus à l’article 2 

du décret du 26 janvier 2024 susvisé sont fixés ainsi qu’il suit : 
– montant minimal annuel : 4 160 € ; 
– montant maximal annuel : 9 100 €. 
Art. 2. – Le montant plafond de l’indemnité d’organisation du travail prévu à l’article 3 du décret 

du 26 janvier 2024 susvisé est fixé à 18 500 €. 
Art. 3. – Le montant maximal du complément annuel prévu à l’article 4 du décret du 26 janvier 2024 susvisé 

est fixé à 1 200 €. 
Art. 4. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er janvier 2024. 
Art. 5. – Le directeur général de Voies navigables de France est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 26 janvier 2024. 

Le Premier ministre, 
Pour le Premier ministre et par délégation : 
La secrétaire générale du Gouvernement, 

CLAIRE LANDAIS 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

CHRISTOPHE BÉCHU 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE  

27 janvier 2024 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 105 


	33-Arrêté du 26 janvier 2024 pris en application du décret nᵒ 2024-44 du 26 janvier 2024 portant création du régime indemnitaire de la voie d’eau alloué aux personnels d’exploitation de Voies navigables de France et à l’emploi de chef d’équipe d’exploitation divisionnaire de Voies navigables de France

